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Des ambassadeurs vont être élus parmi les collégiens pour



alerter les adultes de potentiels cas de harcèlement scolaire -

Paris-Normandie

« En 2010, des enquêtes nationales ont fait ressortir la

problématique du harcèlement scolaire. Le plan a été lancé en

2011 et les premiers référents ont été désignés dans l’Eure en

2012. Aujourd’hui, nous sommes trois », raconte Olga Antunes,

référente pour le harcèlement scolaire pour la DSDEN de l’Eure

(Direction des services départementaux de l'Éducation

nationale) depuis la création de la cellule.

Son rôle ? Avec ses collègues, elle traite les demandes relevant

du département adressées sur la plateforme nationale du 30 20,

ainsi que les mails et les courriers, examine les différentes

situations, contacte les familles et les établissements, pour, in

fine, résoudre les cas de harcèlement scolaire.

« Dans l’Eure, 26 collèges sur 54 sont engagés dans le

programme pHARe depuis la rentrée. En France, 7 enfants sur

10 sont victimes de harcèlement scolaire en France, et dans

l’Eure, 120 saisines en moyenne sont enregistrées chaque

année. Mais cela ne veut pas dire que chaque situation

correspond à du harcèlement caractérisé. Et toutes les

situations ne sont pas non plus portées à notre connaissance »,

précise la référente.

Plus d’ampleur sur les réseaux sociaux

Les cas de harcèlement scolaire, à distinguer des violences

scolaires par la répétition et l’effet de groupe, sont en grande

partie enregistrés dans les collèges. Mais, depuis quelques

années, elles augmentent en école primaire. D’où l’importance

de sensibiliser les enfants le plus tôt possible, dès la maternelle.

« Les cyberviolences causent aussi énormément de mal et de



plus en plus tôt, car sur les réseaux sociaux ça se démultiplie :

tout peut aller très vite et prendre beaucoup d’ampleur. »
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